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(Non parue au Journal  officie

Le ministre de l´urbanisme, du  logement et des transports
(direction des routes, direction de la sécurité

et de la circulation routières),
Le ministre de l´intérieur et de la décentralisation
(direction de la réglementation et du contentieux),

Le ministre du redéploiement industriel
et du commerce extérieur

(direction générale de l´industrie,
direction des industries métallurgiques,

mécaniques et électriques),
Le secrétariat d´Etat aux transports
(direction des transports terrestres)

à

Messieurs les commissaires de la République (directions
départementales de l´équipement).

La circulaire n° 75-173 du 19 novembre 1975 relative aux condi-
tions d´instruction et de délivrance des autorisations de transports
exceptionnels contenait, dans son chapitre Ier C  des dispositions
concernant les charges. Elle avait également institué un régime tran-
sitoire destiné à permettre l´utilisation des véhicules et engins de tra-
vaux publics en construction avant le 15  février 1979.

La présente circulaire a pour objet, tout en consacrant la fin de ce
régime, de tenir compte de l´évolution des techniques et des maté-
riels intervenue depuis 1975 en substituant à l´ancien paragraphe C
du chapitre Ier, un paragraphe C nouveau qui le modifie et le  com-
plète.

Ces nouvelles dispositons entraînent une modification des schémas
figurant en annexe V de la circulaire susvisée de 1975.

Vous trouverez, ci-annexés, la nouvelle rédaction du chapitre Ier C
ainsi que les nouveaux schémas.
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Le ministre de l´urbanisme, du logement
et des transports,
Par délégation :

Le directeur des routes,
J. BERTHIER

Le directeur de la sécurité
et de la circulation routières,

P. MAYET
Le ministre  de  l´intérieur
et de la décentralisation,

Par délégation :
Le directeur de la réglementation

et du contentieux,
B. GENEVOIS

Le ministre du redéploiement industriel
et du commerce extérieur,

Par délégation :
Le directeur des industries métallurgiques,

mécaniques et électriques,
Le directeur adjoint,

J.-P. FALQUE
Le secrétaire d´Etat aux transports,

Par délégation :
Le directeur des transports terrestres,

P. PERROD
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ANNEXE A LA CIRCULAIRE DU 30 AOUT 1985

CH A P ITR E  Ier

Définition du transport exceptionnel.
Classification des convois.
Règles relatives aux charges.
A) ........................................................................................... (inchangé).
B) ........................................................................................... (inchangé).
C) Règles relatives aux charges. 

I. - Rappel  de  la  réglementation  (code  de  la  route)

Il serait très souhaitable qu´aucune dérogation ne soit accordée
aux prescriptions des articles R. 56, R. 57 et R. 58 du code de la
route dont le texte est rappelé ci-après :

« Article  R. 56. - L´essieu le plus chargé d´un véhicule automobile
ou d´un ensemble de véhicules ne  doit pas supporter une charge
supérieure à 13 tonnes. »

« Article R. 57. - Pour tout véhicule automobile ou remorqué, le
poids total en charge ne doit pas dépasser 5 tonnes  par mètre
linéaire de distance entre les deux essieux extrêmes. »

« Article  R. 58.  - Sur les véhicules automobiles ou ensemble de
véhicules comportant plus de deux essieux, pour deux essieux consé-
cutifs, la charge de l´essieu le plus chargé ne doit jamais dépasser,
en  fonction de la distance existant entre ces deux essieux, le
maximum  fixé par le barème ci-après :

Cependant, une telle mesure irait, dans certains cas, à l´encontre
de l´intérêt général en  interdisant le transport de  pièces à la fois très
lourdes et très encombrantes qui ne peuvent faire l´objet d´un mon-
tage  sur le lieu d´utilisation et pour lesquelles un mode de transport
autre  que la route s´avère impossible.

Il s´est donc avéré nécessaire de fixer des limites aux charges
admissibles  sur le réseau  routier pour tenir compte de l´inadaptation
des  chaussées et de nombreux ouvrages d´art à supporter les convois
exceptionnels  lourds.

Ces limites, fixées dans les paragraphes suivants, ne devront en
aucun cas être dépassées.
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II. - Règles  générales  à appliquer  aux  véhicules
ou ensembles  de transports  exceptionnels

1. Définitions

Essieu isolé : essieu dont la distance aux essieux voisins est supé-
rieure ou égale à 2 mètres.

Groupe d´essieux : ensemble d´essieux consécutifs ne comprenant
aucun essieu isolé.

Les schémas des différents types et configurations d´essieux figu-
rent  en annexe V.

2. Prescriptions relatives à la répartition longitudinale de la charge

2.1.  Ces prescriptions ne concernent que les convois de
1re et 2e catégorie.

2.2.  Aucune prescription relative à  la répartition longitudinale de
la charge n´est imposée aux véhicules et matériels ne comportant que
deux  essieux.

2.3. Lorsque le véhicule ou l´ensemble comporte trois essieux, la
charge totale ne doit pas dépasser 6,5 tonnes par mètre linéaire de
distance entre les essieux extrêmes.

2.4. Lorsque le véhicule ou l´ensemble comporte plus de
trois essieux, la charge totale ne doit pas dépasser 5 tonnes par
mètre linéaire de distance entre les essieux extrêmes (art. R. 57 du
code de la route). De plus, la charge maximale transmise à la route
par  trois essieux consécutifs quelconques ne faisant pas partie d´un
groupe ne doit pas dépasser 6,5 tonnes par mètre linéaire. Dans le
cas où ils font  partie d´un même groupe, il sera fait application des
dispositions  mentionnées au paragraphe 3.2 ci-après.

Toutefois,  sous réserve de l´application des dispositions men-
tionnées  au paragraphe 3.2. ci-après, de la règle de 6,5 tonnes par
mètre  linéaire pour trois essieux consécutifs n´appartenant pas à un
même  groupe, et si le poids de l´essieu le plus chargé est inférieur à
13,5  tonnes, on substituera à la règle des 5 tonnes par mètre linéaire
les  dispositions suivantes :

3. Prescriptions relatives aux limites de charge
par essieu ou lignes d´essieux

3.1. Essieu isolé, convois de première, deuxième et troisième caté-
gorie.
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Pour tout véhicule ou ensemble, le poids d´un essieu ou d´une
ligne d´essieu isolé ne doit pas dépasser les limites maximales fixées
au  tableau ci-après :

Dans le cas particulier des engins automoteurs équipés de deux
essieux isolés à roues simples avec une pression de gonflage des
pneumatiques inférieure ou égale à 3 bars, les valeurs fixées au
tableau ci-dessous seront autorisées.

La charge admissible sur un essieu brisé est égale à la moitié de
celle admise sur un essieu rigide.
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4. Règles d´exploitation

Les dispositions suivantes devront être prescrites à tout convoi de
1re ou de 2e  catégorie normalement autorisé à circuler :

- obligation de réserver, en  agglomération, un intervalle de 10 m
entre un véhicule de poids lourd qui le précède et lui-même, cet
intervalle étant de 50 m en dehors des agglomérations, conformé-
ment aux prescriptions de  l´article R. 8-1 du code de  la route ;

- obligation de franchir les ouvrages d´art de  largeur de chaussée
inférieure à 5,50 m sans la circulation simultanée d´autres véhicules
de  poids lourd.

5. Mesures particulières 

Les véhicules ou ensembles ne satisfaisant pas aux  règles de la
répartition longitudinale de la charge définies au  paragraphe II-2 ci-
dessus pourront néanmoins être autorisés à circuler sous le régime
de l´autorisation individuelle permanente, à la condition qu´il leur
soit  prescrit de franchir les ouvrages d´art, à vitesse réduite, sans la
circulation simultanée d´autres véhicules de poids lourd sur l´ou-
vrage et qu´ils soient accompagnés dans les conditions fixées par le
chapitre V-F  de la présente circulaire.
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